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Erwägungen
E. 1
Donne acte aux parties de leur accord que l’expertise soit confiée au docteur C______.
E. 2
Renvoie la cause à l’intimée à charge pour celle-ci de mettre en œuvre ladite expertise selon les modalités convenues.
E. 3
Dit que la procédure est gratuite.
E. 4
Raye la cause du rôle.
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